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MOT DES COPRÉSIDENTS 
 

Une assemblée générale annuelle est 
l’occasion de faire le bilan du fonctionnement d’une 
organisation et de démontrer son  efficacité. Celle du 
dimanche 5 juin dernier a rempli son mandat. L’année 
2010-2011 a forcé le conseil d’administration à 
procéder à une analyse importante de son 
fonctionnement, de ses  finances et du rendement du 
personnel en regard de la mission de l’AFPAD.  

En premier lieu, nous avons porté attention à 
la situation financière de l’association. Comme on le 
dit « L’argent est le nerf de la guerre !». En novembre 
dernier, nous avons constaté que nous étions dans une 
situation difficile et que la survie de l’AFPAD était en 
jeu. Avec les meilleures intentions du monde, le 
personnel et les bénévoles faisaient fonctionner 
l’AFPAD au meilleur de leurs connaissances.  

Le président de l’époque, Monsieur Michel 
Laroche en collaboration avec le comité des finances 
et le personnel, a mis en place un plan de 
redressement reposant sur dix neuf points précis. 
Appuyé par le CA, ce plan visait un contrôle attentif 
des dépenses. Notre principal objectif : centrer nos 
interventions sur les services directs aux membres. 

Suite à cela, nous avons procédé à 
l’engagement d’un directeur général, monsieur Michel 
Germain, criminologue de formation et ayant une 
longue expérience gouvernementale et des organismes 
sans but lucratif. Ce geste s’avérait essentiel si nous 

souhaitions coordonner de façon efficace nos 
interventions et le personnel de l’association. 
Monsieur Germain s’implique trois jours par semaine.  

Monsieur Germain, en collaboration avec les 
membres du conseil d’administration, s’est appliqué à 
définir le plan de travail, déterminer des objectifs 
clairs et organiser le travail du personnel en 
conséquence. De plus, conformément au budget 
approuvé, il a instauré un système de contrôle 
budgétaire et une recherche de financement nécessaire 
à la réalisation de notre mission.  

Depuis, Monsieur Germain consacre son 
temps et ses énergies à améliorer les services aux 
membres et à en assurer leur efficacité. Nous sommes 
très satisfaits du rendement du directeur général. Son 
engagement va permettre également de soutenir de 
façon particulière les actions de nos bénévoles, 
essentiels pour l’AFPAD.  

Au cours des cinq premières années, les 
fondateurs ont centré leurs interventions à faire 
connaître l’AFPAD et sa mission. Leurs interventions 
médiatiques ont été nombreuses et percutantes. Cela a 
mené à faire réagir les autorités concernés, les 
ministères et les élus. Nous leur disons bravo et mille 
fois merci. Sans leurs efforts et leur travail acharné, 
l’AFAPD ne sera pas devenu une organisation avec 
autant d’influence. 

Suite à ces dures premières années, il nous 
faut maintenant faire en sorte que l’association 
s’organise de façon professionnelle pour offrir des 
services efficaces aux familles. Nous devons mettre 
en place une structure et un fonctionnement centré sur 
les membres. Notre devoir est d’aider les familles des 
victimes dès le début du drame et lors de toutes les 
étapes qu’ils auront à vivre péniblement. L’écoute, les 
conseils juridiques, les interventions auprès des corps 
policiers, les références afin d’obtenir une assistance 
psychologique et sociale et le fonds d’urgence 
financière sont maintenant nos priorités. 

Vous nous verrez encore présents dans les 
médias, mais de façon différente. Nous allons utiliser 
les services d’un spécialiste en communication afin de 
nous aider à bien cibler nos interventions et faire en 
sorte qu’elle soit les plus efficaces possibles dans le 
meilleur intérêt de nos membres.  

La direction générale vous informera 
régulièrement des mesures prises en ce sens. Nous 
avons un plan de match ambitieux. Il est à la hauteur 
des attentes de nos membres. Les membres du conseil 
d’administration s’attarderont en 2011-2012 aux 
règlements de l’association et à la composition du 
conseil d’administration pour améliorer l’efficacité de 
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son fonctionnement. Nous sommes engagés à 
soumettre une proposition à l’assemblée générale 
annuelle de 2012. 

Les cinq prochaines années seront 
déterminantes pour l’association. Lors des premières 
années on s’est fait connaître du public par nos 
nombreuses interventions à l’occasion des différents 
drames vécues par nos familles. Les interventions 
vont continuer et seront imprégnées d’un souci 
d’efficacité et ayant pour objectifs d’offrir à nos 
membres les services dont ils ont besoin. 

Bien sûr, nous vous tiendrons informer 
régulièrement du déroulement des dossiers.  
À la prochaine, 
 
Leeza Pousoulidis 
Gilbert Tremblay 
Coprésidents de l’Association des familles de 
personnes assassinées ou disparues. 
 
 
MESSAGE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL 
 
Bonjour à tous, 

Cela fait maintenant quatre mois que je suis à 
la barre de l’AFPAD, quatre mois qui m’ont permis 
d’apprendre sa raison d’être, son histoire, son 
fonctionnement mais surtout de faire connaissance 
avec des gens de cœur : des bénévoles extraordinaires, 
un personnel dévoué et des familles impliquées, qui 
tiennent à leur association. Vous trouverez en moi un 
fervent défenseur de vos droits et un capitaine qui 
amènera votre association à bon port. 

Bien qu’à ce jour, le travail réalisé sur les 
structures de l’AFPAD est peu visible, plusieurs 
dossiers ont été finalisés et plusieurs chantiers sont en 
cours afin de bâtir une organisation solide. Notre 
ambitieux plan de travail 2011-2012 sera réalisé. 

Dans les prochaines semaines, vous pourrez 
constater le nouveau visage de l’AFPAD.  Tout 
d’abord, nous lancerons prochainement un tout 
nouveau site Web. Outil principal de communication, 
notre site Web sera à la fine pointe de la technologie : 
des nouvelles en temps réel, des infolettres, un forum 
performant, les inscriptions en ligne, des consultations 
interactives, une synergie avec les réseaux sociaux et 
plus encore. Dès l’été, vous serez informés du 
calendrier annuel de nos activités : des conférences  
de qualité à Québec et à Montréal pour les familles, 
des déjeuners-causeries dans la majorité des régions et 
toujours la même disponibilité à vous soutenir. Plus 
tard cette année, nous mettrons en place une structure 

de bénévolat essentielle à note mission. Vous serez 
invités à vous mobiliser et à participer activement à 
notre cause, c’est ce qu’on appelle « La force de 
l’entraide! ». 
Au plaisir de vous rencontrer prochainement! 
 
Michel Germain 
Directeur général 
 
 
BILAN DES ACTIVITÉS  
Du 1 mars au 15 juin 2011 
 
Régions de MONTRÉAL et l’OUEST du Québec 

 
1- Le mot de la coordonnatrice de Montréal 

Bonjour à tous nos membres et partenaires. 
Voici un petit résumé des activités réalisées à notre 
bureau de Montréal depuis le dernier bulletin publié 
en mars dernier. 
 
2- Fichier des membres  
En date du 15 juin 2011, notre fichier de membres 
comptait 560 familles. 
 
3- Demandes d’aide  

 Aide financière : 
Nous avons reçu une demande d’aide financière qui 
est en analyse actuellement 

 Accompagnement à la Cour : 
Depuis le mois de mars, trois principales causes 

se déroulent à la Cour, dont deux impliquent la mort 
d’enfants en bas âge. Pour les membres qui se 
questionnent quant à l’absence de l’AFPAD à ces 
procès, nous aimerions préciser que l’AFPAD se fait 
toujours un devoir d’offrir son accompagnement à la 
Cour à toutes ses familles membres. 

Par contre, il arrive que les familles membres 
n’aient pas besoin de l’accompagnement de l’AFPAD 
car elles préfèrent suivre le procès en étant soutenues 
par leur famille et amis et elles se sentent très bien 
ainsi. Il arrive également que les familles de victimes 
choisissent de ne pas assister au procès dans le but de 
s’épargner la souffrance de revivre ces douloureux 
évènements. Bien que les intervenants de l’AFPAD 
offrent leurs services, ils doivent quand même 
respecter ce choix légitime de ces membres. 

Nous vous rappelons aussi que pendant la 
période où un procès ou enquête préliminaire a lieu à 
la Cour, l’AFPAD ne fait pas de commentaire dans les 
médias tant que la sentence n’est pas prononcée. 
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Nous souhaitons bon courage à nos familles qui 
vivent actuellement le processus judiciaire et n’hésitez 
pas à nous contacter si vous avez besoin d’aide. 

 Conseils juridiques : 
Nous remercions nos conseillers qui ont 

répondu aux quatre demandes d’aide. Comme 
toujours, leurs conseils sont judicieux et fort appréciés 
de nos membres et leur permettent aussi d’économiser 
beaucoup d’argent. 

 Demande d’informations dossier de disparition et 
d’homicide : 
Nous avons répondu à plusieurs demandes 

d’information et avons eu l’aide de différents corps 
policiers municipaux ainsi que l’aide du sergent 
Bernard Caron de la Sûreté du Québec. Des 
rencontres ont été réalisées afin de clarifier 
l’avancement de l’enquête dans certains dossiers de 
disparition.  

 Commission canadienne des libérations 
conditionnelles et autres lettres d’appui : 

Une lettre d’appui a été rédigée en opposition à 
la libération totale d’un meurtrier. D’autres démarches 
seront faites auprès du ministre de la Sécurité 
publique du Canada dans les cas d’extradition d’un 
meurtrier vers son pays d’origine afin de développer 
une meilleure communication pour bien informer la 
famille de la victime de la date officielle du départ du 
délinquant. 

Notons que d’autres types de lettres d’appui ont 
été rédigés dans d’autres dossiers concernant la 
Curatelle publique et le Ministère de l’Immigration. 
 
4- Rencontres 

Différentes rencontres ont eu lieu au bureau de 
l’AFPAD dont deux concernant un homicide, deux 
concernant une disparition. Nous avons aussi 
rencontré une étudiante et un intervenant du CAVAC 
de Montréal. 

D’autres rencontres ont eu lieu à l’extérieur 
dont l’une à St-Jérôme, au bureau de la Sûreté du 
Québec dans un dossier de disparition. La famille a pu 
faire le point avec les enquêteurs quant à l’évolution 
du dossier de recherche et éclaircir certains points. 

L’AFPAD était présente à la journée nationale 
des enfants disparus, organisée à chaque année par 
Enfant Retour Québec. Monsieur Michel Surprenant, 
les deux coordonnatrices et plusieurs de nos familles 
touchées par une disparition étaient présentes. Comme 
à chaque année, cet évènement est toujours très 
touchant et incontournable car il faut toujours 
continuer de parler des personnes disparues.  

Notre directeur général, Monsieur Michel 
Germain a fait une présentation de l’AFPAD à 
plusieurs organismes pancanadiens dans le cadre de la 
semaine nationale des victimes qui a eu lieu à Ottawa 
au début d’avril dernier. 

 
5- Déjeuner causerie 

Un calendrier annuel des déjeuners causeries 
a été réalisé et l’AFPAD couvrira plusieurs régions du 
Québec à partir de l’automne prochain. Surveillez les 
détails prochainement. Depuis le dernier bulletin de 
mars, 3 déjeuners causeries ont eu lieu dans la région 
de Montréal. 

Un premier déjeuner a eu lieu le 28 mai dans 
la région de Lanaudière. Madame Sylvie Dufour, 
membre de l’AFPAD, a été nommée comme personne 
responsable de l’organisation. Merci à Madame 
Dufour pour le succès de ce premier évènement! Nous 
invitons toutes les familles à venir en grand nombre à 
nos futurs déjeuners causeries. Ça ne coûte rien et ça 
fait du bien!  
 
6- Conférences au profit de l’AFPAD 

Depuis le mois de mars, 5 conférences ont été 
prononcées par le sénateur Pierre-Hugues Boisvenu, 
dont trois dans des écoles et deux s’adressaient à des 
adultes. Il a donc remis à l’AFPAD 6 600$. 

Monsieur Bruno Serre a donné une 
conférence aux étudiants en criminologie de 
l’Université de Montréal et une autre à des 
délinquants âgés de 15 à 18 ans en voie de 
réhabilitation au Centre Jeunesse de la Montérégie. 
 
7- Interventions médiatiques 

L’association a été sollicitée à 21 reprises 
pour commenter différents sujets d’actualité. En voici 
quelques exemples : 

Le dossier de la disparition de Jolène 
Riendeau (Communiqué de presse et entrevues) 
Dossier Bertrand Cantat (Communiqué de presse et 
entrevues)Dossier libération du meurtrier de Cathy 
Caretta  

Demandes de l’AFPAD aux partis politiques 
pendant la campagne électorale (Communiqué   de 
presse et entrevues) 

Le registre des armes à feu (Communiqué de 
presse) 
 
8- Remerciements à nos bénévoles 

Nous remercions tous les bénévoles qui 
s’impliquent auprès de l’AFPAD. Sans vous, il serait 
impossible de bien remplir notre mission. Nous 
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continuerons de vous solliciter et de recruter de 
nouveaux bénévoles pour la prochaine année car nous 
avons de nombreux projets qui seront bientôt mis en 
branle. 
 
9- Plainte pour une publicité de Knorr 

Il nous est apparu important de publier dans le 
présent bulletin une lettre que nous avons envoyée à la 
compagnie Unilever Canada inc. pour dénoncer une 
publicité de KNORR qui s’est servi du concept de 
disparition pour mousser ses produits, réduits en sel. 

Dans ce dossier, nous avons également contacté 
l’organisme Enfant-Retour qui a aussi acheminé une 
lettre. Nos deux envois étaient enregistrés et un 
employé en a donc signé la réception. Par contre, 
aucune personne ne nous a répondu. Devant ce 
silence, nous avons décidé, de concert avec Enfant-
Retour, d’envoyer une lettre conjointe en anglais au 
bureau chef à Toronto. En date du 15 juin, nous 
n’avons jamais reçu de réponse… 
Bonne nouvelle : le 13 juin, nous apprenions que le 
personnage « Ti-Sel » a été retrouvé et qu’une 
personne gagnera 25 000$ pour cet exploit ! 
BRAVO ! 25 000$ pour avoir retrouvé une salière 
virtuelle ayant étrangement les traits d’enfant… 

Pendant que des citoyens cherchaient la salière 
virtuelle « Ti-Sel » pour gagner 25 000$, de vrais 
enfants et de vrais adultes étaient portés disparus et 
des mères, des pères, des frères, des sœurs et des 
grands-parents vivaient une angoisse et une souffrance 
sans nom !  

Nous considérons qu’il est très navrant de 
constater le manque de sensibilité du distributeur 
Unilever quant au vécu des familles qui souffrent de 
la disparition d’un proche.  

Tant qu’à être dans le paradoxe de cette 
publicité nous demandons à Unilever la question 
suivante :« Maintenant que le Ti-sel a été retrouvé, la 
compagnie KNORR va-t-elle le remettre dans ses 
produits? » 
Raymonde Hébert 
Coordonnatrice 
AFPAD-Montréal-Ouest du Québec 
 
Voici la lettre de dénonciation d’une publicité de 
KNORR 
Le 28 avril 2011 
 
Madame Marie-Pierre Mathieu 
Directrice Marketing clients 
Unilever Canada inc. 

Suite à l’appel d’un citoyen, nous avons pris 
connaissance de la nouvelle publicité de la compagnie 
« Knorr » qui nous annonce avoir réduit le sodium 
dans plusieurs de ses produits. 

À travers cette publicité, nous avons constaté 
que la compagnie se sert du concept de « disparition » 
pour mousser les ventes de ses produits. En effet, un 
concours pour le moins disgracieux, incite les 
consommateurs à retrouver « Ti-sel », une salière qui 
inspire facilement le personnage d’un enfant porté 
disparu. On pousse l’audace jusqu’à créer une affiche 
où la photo de « Ti-sel » est publiée avec une 
promesse de récompense de 25 000$. 

Afin de retrouver « Ti-sel », les consommateurs 
doivent acheter un produit en magasin sur lequel une 
étiquette est apposée avec la mention Missing-
Disparu. En retirant l’étiquette, le consommateur a 
accès à un numéro (nip) qui lui permet de gagner 
quelque chose à travers le 25 000$ promis si « Ti-sel » 
est retrouvé. 

L’Association des familles de personnes 
assassinées ou disparues (AFPAD) est d’avis que le 
choix du concept de disparition ne devrait pas être 
utilisée de cette manière à des fins commerciales car 
une partie de la clientèle cible est possiblement 
touchée par une disparition. 

Ainsi, nous aimerions vous sensibiliser quant au 
vécu quotidien des familles qui font partie de 
l’Association des familles de personnes assassinées ou 
disparues (AFPAD). Suite à la disparition d’un enfant 
ou d’un proche, les parents et les membres de la 
famille vivent une angoisse sans nom. Ils sont 
constamment inquiets, anxieux, ne dorment plus, se 
posent sans cesse des questions; ils vivent de la 
culpabilité et sont tout à fait inconsolables devant 
cette situation. 

Devant l’intensité de ce stress, il arrive souvent 
que la maladie s’ajoute à leurs souffrances. Ils doivent 
souvent quitter leur travail car ils ne peuvent se 
concentrer afin de remplir leurs tâches. Le deuil d’un 
enfant ou d’un proche disparu est fort difficile à faire 
car il y a absence du corps. Au fil du temps, l’espoir 
s’amenuise et le découragement s’installe. 

Par la suite, si elle ne s’est pas déjà installée, la 
dépression nerveuse continue de gruger le peu 
d’énergie nécessaire à la survie des personnes 
touchées par l’ampleur d’une disparition. Dans 
plusieurs cas, ces émotions troublantes sont vécues 
pendant plusieurs années. 

Nous aimerions aussi vous mentionner qu’à 
travers votre publicité, ce sont aussi les personnes 
touchées par une disparition que vous sollicitez pour 
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acheter vos produits. Nous avons peine à imaginer la 
réaction d’une maman dont l’enfant est porté disparu, 
faisant son marché et se retrouvant devant un étalage 
de produits « Knorr » sur lesquels des étiquettes avec 
la mention « Missing et Disparu » se retrouvent… 

Pour toutes ces raisons et au nom des milliers 
de familles touchées par la disparition d’un enfant ou 
d’un proche, nous demandons à Knorr de retirer sa 
publicité et ses produits identifiés de l’étiquette 
« Missing-Disparu » afin de respecter la souffrance de 
toutes ces personnes déjà bien assez affligées par le 
drame réel d’une disparition. 
 
10- Conclusion 

Comme vous pouvez le constater, votre 
association est de plus en plus active et nous 
souhaitons pour les prochains mois vous voir plus 
souvent et vous faire sortir un peu plus! Bon été à 
vous tous et n’hésitez jamais à nous contacter si vous 
avez besoin de notre aide, nous sommes là pour vous 
servir! 

 
Raymonde Hébert 
Coordonnatrice de Montréal et de l’Ouest-du-Québec 
6540, Rue Beaubien Est, Bureau 300D 
Montréal (Québec)  H1M 1A9 
Téléphone : 514 396.7389 
Télécopie : 514 254.1974 
Sans frais : 1 877 484.0404 
Messagerie : administration@afpad.ca 
 
 

Régions de QUÉBEC et l’EST du Québec 
 
11- Mot de la coordonnatrice de Québec 

Bonjour à vous tous. Nous voici déjà à notre 
bulletin du mois de juillet. Plusieurs activités ont eu 
lieu pour la région de Québec au printemps et il y en 
aura autant pour l’automne prochain. De nouvelles 
familles aussi se sont jointes à notre association. Il me 
fait plaisir de vous faire un court résumé de ce qui 
s’est passé pour la région de Québec et pour l’Est du 
Québec. 

12- Nouveaux membres 
Nous comptons présentement cent dix-huit 

familles inscrites pour la région de Québec et de l’Est-
du-Québec. Je tiens à souhaiter la bienvenue à nos 
nouvelles familles membres. 

13- Demandes d’aide  
 Demandes d’aide financière et psychologique: 

L’AFPAD a aidé une famille dont un membre 
a été assassiné sur les lieux de son travail. L’IVAC a 
refusé d’indemniser la famille, car ceci relève de la 
CSST. Alors l’AFPAD a payé pour de l’aide 
psychologique auprès de la conjointe de la victime. 

 Présence au salon funéraire et condoléances : 
 Trois drames affreux sont survenus dans la 

région de Québec et de l’Est-du-Québec. 
 Nous tenons à souhaiter nos plus sincères 

condoléances à une famille de Trois-Pistoles dont le 
fils était porté disparu depuis 2009 en Alberta. Son 
corps a été retrouvé au début du mois du juin et ce 
dossier ne relève plus d’une disparition, mais bien 
d’un homicide.  

 Un jeune homme de Québec âgé de 17 ans a été 
assassiné le 12 juin dernier et des membres de 
l’association se sont rendus au salon funéraire pour 
offrir leurs condoléances à la famille de la victime. 

 Nous tenons également à souhaiter nos plus 
sincères condoléances à la famille et à tous les corps 
de police qui ont travaillé avec le lieutenant Marco 
Gauthier, décédé récemment. Le départ du lieutenant 
Gauthier a touché énormément les membres de 
l’AFPAD car ce dernier avait fait partie d’une 
rencontre des familles de l’an dernier dans la région 
de Québec. Son expertise dans les cas de disparition 
avait donné beaucoup d’espoir à nos familles. 

 Toutes nos pensées accompagnent les familles 
touchées et aussi nos partenaires les corps policiers. 

 Accompagnement à la Cour : 
 Un accompagnement a été fait à la Cour de 

Roberval dans une enquête préliminaire pour le 
meurtre d’une jeune femme âgé de 26 ans. Le meurtre 
a été commis dans la région de Chibougamau. 

 Demande de conseils juridiques : 
 Quelques demandes d’ordre juridique ont été 

faites par nos membres de la région de Québec par 
exemple : dans un cas de problèmes d’assurance-vie et 
au niveau des libérations conditionnelles. 

 Demande d’informations dossier de disparition 
 Nous avons des familles qui n’ont toujours pas 

 retrouvé leur proche et qui nous demandent de 
l’information au niveau des dossiers de disparitions. 

 Demande d’information dossier homicide 
Plusieurs informations ont été données aux familles 
qui vivent un tel drame. 

 Déjeuner-causerie 
Il y a eu un premier déjeuner-causerie dans les régions 
de l’Estrie, le Bas St-Laurent et en Chaudière-
Appalaches. Une autre région s’ajoutera en septembre, 
soit la Mauricie- Centre du Québec.  Cette activité est 
fort appréciée des familles et merci aux familles de  
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votre belle participation. 
 Souper et soirée hommage aux familles 

Une fois encore les gens de la région de la Beauce 
organisent une levée de fonds pour l’association. Cette 
soirée sera dédiée à vous, membres de l’AFPAD. Pour 
cette soirée, nous aurons la présence du sénateur 
Pierre-Hugues Boisvenu ainsi que la présence du 
ministre Maxime Bernier. Cette soirée vous promet du 
plaisir et de la danse garantie. Cet événement aura lieu 
le 22 octobre prochain à la salle le Danube bleue à 
Sainte-Marie de Beauce. Nous vous attendons en 
grand nombre. D’autres informations suivront en 
début septembre ainsi que votre invitation à cette 
soirée hommage aux familles. 

 Remerciement à nos bénévoles 
 Nous tenons à remercier tous les bénévoles qui 

s’impliquent dans nos déjeuners-causeries. Sans vous 
nous ne pourrions étendre nos déjeuners dans toutes 
les régions. Merci infiniment de votre implication. 
 

N’hésitez pas à communiquer avec nous en tout 
temps au 418.686.5443 ou par courriel à 
quebec@afpad.ca 

 Je vous souhaite un très bel été et prenez bien 
soin de vous et de votre santé! Au plaisir, 

 
Andrée Champagne  
Coordonnatrice de Québec et de l’Est-du-Québec 
2600, Boulevard Laurier 
Tour de la Cité, Bureau 950 
Québec (Québec)  G1V 4W2 
Téléphone : 418 686.5443 
Télécopie : 418 871.9419 
Messagerie : quebec@afpad.ca 
 
 
LA PART DES MEMBRES - MEMBER’S PART 
 
1) Autocollants AFPAD 

S.V.P., affichez votre 
solidarité en plaçant votre 
autocollant dans la voiture, de 
préférence en haut du pare-
brise arrière du côté du 
conducteur. 

Comme il est magnétique, on peut facilement 
l’enlever lors du lavage des vitres.  
 
2) Changement d’adresse 

Nous acheminons régulièrement à nos 
membres des informations. Alors, si vous voulez ne 

rien manquer, veuillez aviser l’AFPAD de votre 
changement d’adresse, de téléphone ou de courriel 
dans les plus brefs délais.  

Aussi, nouveaux abonnés d’Internet, n’oubliez 
pas de nous envoyer votre adresse électronique. 
sos @afpad.ca   -  Sans frais : 1-877-484-0404 

 
3) Archives de l’AFPAD 

Afin de se constituer un dossier de presse le 
plus complet possible, l’AFPAD demande à tous ses 
membres de lui faire parvenir tous les articles où il 
est fait mention de l’association publiés aussi bien 
dans les journaux que dans les magazines. Tout 
particulièrement ceux des journaux locaux et 
régionaux. Ceci afin de documenter l’implication de 
l’Association dans les divers dossiers par exemple : 
les droits des victimes, les libérations conditionnelles, 
la sécurité publique, les personnes disparues, les 
prédateurs sexuels, etc.… Nous vous demandons de 
nous faire parvenir la page complète où apparaissent 
le nom du journal ou de la revue et la date de 
parution. 

Nous vous remercions à l’avance de votre 
collaboration. 
 
4) Photos de victimes 

Nous invitons les familles à nous faire 
parvenir les photos de leur proche assassiné ou 
disparu afin de la publier sur notre site Internet. Pour 
de meilleurs résultats, il est préférable de nous faire 
parvenir une véritable photo ou une copie numérique 
plutôt qu’une épreuve provenant d’une imprimante à 
jet d’encre. Les personnes qui ont accès à un scanner 
peuvent numériser la photo et nous l'envoyer par 
courriel. 

 
5) Dates limites pour remettre vos textes 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
6) AFPAD Anglophone antenna 

 
Mrs. Leeza Pousoulidis is the person in 

charge of the AFPAD anglophone antenna. Feel free 



 
               
              AFPAD  ·  juillet 2011   8 

to contact us if you need help. We will be glad to 
serve you in english. 

 
7) AFPAD stickers  

Please show your 
solidarity by placing your 
sticker in your car, preferably 
at the top of the rear 
windshield on the driver's 
side. 

Because it is magnetic, it can easily be 
removed when you wash your windows. 
 
8) Change of Address 

If you change your address, phone number or 
e-mail, please let the AFPAD know as soon as 
possible. We send our members information messages 
on a regular basis, so it is important for the AFPAD to 
have up-to-date contact information. Also, for new 
Internet subscribers don't forget to send us your e-mail 
address.  

sos @afpad.ca   -  Toll free: 1-877-484-0404 
 
9) AFPAD Archives 

In order to put together the most complete 
newspaper clipping file possible, the AFPAD asks all 
its members to send it all the articles published in 
both newspapers and magazines in which the 
association is mentioned. In particular, we are 
looking for articles that appear in local and regional 
newspapers. This will allow us to document the 
association's involvement in the different issues, for 
example: victims' rights, parole, public security, 
missing persons, sexual predators, etc. Please send us 
the full page on which the name of the newspaper or 
 magazine and the publication date appear.  

Thank you in advance for your cooperation in 
this matter. 
 
10) Victims' Photos 

We invite all families to send us photos of 
their murdered or missing loved one so that we can 
publish them on our Internet site. For best results, it is 
better to send an actual photo or a laser copy rather 
than one that you have ink-jet printed up. If you have 
access to a scanner, you can scan the photo and send it 
to us by e-mail.  
 
 
 
 
 

11) Dead-lines to submit your texts 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
TÉMOIGNAGES - TESTIMONYS 
 
Message à mon fils disparu 

Richard Delisle, mon fils, tu es disparu sans 
laisser aucune trace, sans me donner des nouvelles de 
toi. Tu sais Richard, moi Lucien Delisle, ton père, je 
m’ennuie et tu me manques beaucoup.  

J’aimerais tant te voir, te serrer dans mes bras 
et te dire que je t’aime. 

Richard, mon fils, pourquoi une chose comme 
ça nous arrive? Pourquoi tu n’as pas eu une femme 
pour te combler, t’aimer, te chérir et t’entourer 
d’amour? 

Où que tu sois Richard, ton père aimerait tant 
te revoir. Peut-être es-tu déjà au paradis? 
Je me demande toujours comment se sentent les autres 
personnes qui sont comme moi à attendre le 
dénouement du dossier de la police. 

Mon fils Richard Delisle, s’est fait enlever le 
9 octobre 2010. 

Déjà huit mois sans nouvelles de lui… 
 
Lucien Delisle 
Père de Richard Delisle 
Disparu le 9 octobre 2010 
 
Ne plus... 
Ne plus te voir passer en coup de vent. 
Ne plus recevoir ton coup de fil pour me donner les 
dernières nouvelles. 
Ne plus te rencontrer la nuit, lorsqu'on se levait 
parfois en même temps, pour grignoter et à chaque 
fois ont pouffaient de rire. 
Ne plus t'entendre arriver après une soirée avec des 
amis, et leur dire "Chut" ma mère dort. Faites 
attention! 
Ne plus te voir, pratiquer ta danse dans le salon. Tu  
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enlevais les coussins et en un clin d'œil, le salon 
devenait une scène. 
Ne plus voir ta chambre en désordre. 
Ne plus voir préparer tes belles grosses salades, 
bonnes pour la santé. 
Ne plus t’entendre m'appeler "Mémé".  
Ne plus te voir en arrière du comptoir le samedi, 
lorsque je vais aux Gâteries prendre mon café. 
Ne plus te voir arriver à la Boîte à mots, en courant, 
pour me dire que tu n'entreras pas ce soir... 
Ne plus recevoir ton invitation pour aller au cinéma le 
mardi soir. 
Ne plus pouvoir te dire, que j'ai vu Olivier, Daniel, au 
p'tit bar.  
Ne plus te voir, toi qui m'as tant donné, et que j'ai tant 
aimée. 
 

Ta mère, ton amie… 
 

Gisèle Laliberté, 
Mère de Geneviève Legault 
Assassinée le 3 mai 1988. 
**J'ai écrit ces mots le 27 juin 1988 et Geneviève est 
décédée le 3 mai 1988. 
 
Faut-il garder espoir? 

La question que je me pose présentement est 
la suivante : faut-il garder espoir ? 

Après plus de 42 ans que mon père est 
disparu, il aurait 81 ans cette année, doit-je garder 
espoir ou penser qu’il est rendu au bout de sa vie, ça 
me tourmente beaucoup…  

S’il a été assassiné, son ou ses assassins n’ont 
jamais été punis et ne le seront jamais, donc ils ont 
commis un crime parfait. Le jugement de Dieu leurs 
donnera leur sentence, et je serai en droit de me 
reposer et de faire le vide dans mon esprit tourmenté 
par toutes ces histoires des gens qui croient l’avoir vu 
et de tous ces faux espoirs qui m’ont hantée jour et 
nuit depuis tant d’années. 

Je cesserai de me demander s’il est disparu 
pour nous abandonner derrière lui et nous laisser à 
notre pauvre sort à la merci des tous, sans protection 
et sans avenir. 

Dois-je continuer à espérer son retour? S’est-
il fait une autre famille qu’il a chérie, aimée, protégée, 
donnée une main qui guide vers l’avenir, un foyer 
rassurant de la joie aux fêtes de famille des 
encouragements dans les jours difficiles??? 

Je me pose cette question, je ne trouve pas de 
réponse, je ne veux pas avoir le sentiment de 
l’abandonner,  je ne veux que reposer mon esprit et 

faire mon deuil si je ne peux le faire physiquement, 
j’aimerais le faire moralement… 
 
Marlène Tremblay  
Fille d’Oliva Tremblay  
Disparu le 6 novembre 1969 
 
Remerciements  

Autour d’un bon café, ma sœur Nicole se joint 
à moi pour un court moment… Celui de rendre 
hommage à Madame Andrée Champagne. C’est elle 
qui, lors des déjeuners causeries de l’AFPAD, nous 
reçoit au restaurant Pacini de la ville de Québec. À 
chaque fois, elle nous accueille avec le sourire. Elle 
prend toujours le temps de venir s’asseoir avec nous, 
histoires de jaser des principaux changements inscrits 
au sein de l’association. 

À ses côtés, comme le Petit Prince avec sa 
rose, elle nous donne l’impression d’être tous et toutes 
« très importants » pour elle. C’est donc facile de faire 
connaissance avec les membres de l’association 
présents au déjeuner.  

Son dynamisme est porteur de nombreuses 
petites attentions, l’ambiance est chaleureuse, tant les 
nouveaux que les anciens membres peuvent 
témoigner! 

Par la même occasion, je voudrais souligner le 
grand courage de chacun des membres de l’AFPAD. 
Nous faisions une ronde afin de partager notre peine 
et notre espoir aussi! 

Tous ensemble merci à Andrée et souhaitons 
une belle continuité. 
 
Nicole et Irène Laferrière, 
Sœurs d’Hélène Laferrière 
Disparue en 1976 
 
À nos disparus chéris ! 
Lorsque l’on se souvient des siens 
Émerge la lumière des liens 
Ces fils ténus et si fragiles 
Composés de mille gestes du quotidien 
De comme on dit « ces petits riens ». 
 
Et c’est une fois le voyage bien entamé 
Une fois scrutant l’horizon à la recherche de ces 
visages tant aimés 
Qu’apparaît gorge nouée, yeux embués 
L’innommable  pesanteur du poids de ces vies livrées. 
 
Au creux de nos silencieuses solitudes  
La prière alors dépose une fine poussière d’or 
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Pour nous rappeler qu’au-delà de la mort 
A une fête de tendre allégresse, un jour, nous serons 
tous conviés. 
 
Michelle Parent 
M.Ps.Psychologue 
Polyclinique Maisonneuve-Rosemont 
 
Force et courage 
Il faut de la force pour être ferme; 
Et du courage pour être doux. 
 

Il faut de la force pour se protéger; 
Et du courage pour s’ouvrir. 
 

Il faut de la force pour conquérir; 
Et du courage pour lâcher prise. 
 

Il faut de la force pour être certain; 
Et du courage pour douter. 
 

Il faut de la force pour s’intégrer; 
Et du courage pour se démarquer. 
 

Il faut de la force pour ressentir la douleur d’un ami; 
Et du courage pour ressentir sa propre douleur. 
 

Il faut de la force pour cacher son chagrin; 
Et du courage pour le dévoiler. 
 

Il faut de la force pour se tenir debout; 
Et du courage pour s’appuyer sur autrui. 
 

Il faut de la force pour aimer; 
Et du courage pour être aimé. 
 

Il faut de la force pour survivre; 
Et du courage pour vivre. 
 
Anonyme 
 
 
NOS COMMUNIQUÉS DE PRESSE  
 

Comme certains de nos membres ne sont pas 
abonnés à un service Internet et conséquemment, 
n’ont pas accès aux communiqués de presses émis 
par l’AFPAD et publiés sur notre site. Ils seront 
désormais publiés dans le bulletin pour mieux vous 
informer.  

Voici donc les différents communiqués de 
presse de l’AFPAD diffusés à travers les médias 
depuis le dernier bulletin  

 

L’AFPAD demande aux chefs des partis 
fédéraux leurs engagements en matière 
d’aide aux familles de personnes assassinées 
ou disparues 
Montréal, le 6 avril 2011 - Dans le cadre de la 
présente campagne électorale fédérale,  l’Association 
des Familles de Personnes Assassinées ou Disparues 
(AFPAD) demande aux chefs des partis, leurs 
engagements en matière d’aide aux familles de 
personnes assassinées ou disparues.  
Les partis sont restés muets 
À ce jour, les partis politiques sont restés muets sur 
les mesures qu’ils entendent mettre de l’avant afin de 
soutenir les familles au lendemain d’un drame. « Il 
s’agit d’un traumatisme très important, malgré leur 
peine et leur souffrance, plusieurs doivent subvenir à 
leurs besoins en retournant travailler comme si rien ne 
s’était passé » a précisé le directeur général de 
l’AFPAD, M. Michel Germain. Malgré une meilleure 
reconnaissance des droits des victimes d’actes 
criminels dans les dernières années, beaucoup de 
travail reste à accomplir, particulièrement sur des 
mesures concrètes de soutien financier. L’AFPAD 
souhaite donc des engagements fermes de nos 
politiciens. 
À propos de l’AFPAD  
Depuis sa fondation en 2004, l’AFPAD qui représente 
550 familles au Québec, revendique pour ses 
membres une meilleure justice. Les criminels doivent 
recevoir des peines en relation avec la gravité des 
crimes qu’ils ont commis. Par ailleurs, l’AFPAD 
soutient sans réserve les initiatives en matière de 
prévention de la criminalité et de la violence. 
 
L’affaire Cantat : avant tout une question de 
respect! 
Montréal, le 7 avril 2011 - Beaucoup de choses ont 
été dites et écrites dans les derniers jours suite à 
l’annonce de la venue éventuelle de Bertrand Cantat 
au TNM l’an prochain. Rarement a-t-on vu au Québec 
autant d’émotivité publique!  

Journalistes, politiciens, artistes, juristes et 
citoyens expriment leurs argumentaires avec fougue : 
liberté artistique, dette à la société, pardon, tolérance, 
réhabilitation, respect des lois, financement public, …  
Dans cette saga médiatique, n’oublie-t-on pas le point 
de vue des victimes? Ces proches, ces familles 
inconsolables pour qui l’affaire Cantat ravive les 
souffrances de la perte d’un être cher.  

Pour les  familles que représente l’association 
des familles de personnes assassinées ou disparues 
(AFPAD), bon nombre auront peut-être pardonné aux 
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agresseurs mais n’ont pas oublié et n’oublierons 
jamais le tort irréparable causé.  

Alors, admettons que la prestation publique 
d’un meurtrier n’est pas acceptable et espérons que ce 
vif débat ne sera pas vain!   
 
L’AFPAD réaffirme son appui au maintien du 
registre des armes à feu.  
Montréal, le 20 avril 2011 - Dans le cadre de la 
présente campagne électorale fédérale,  l’Association 
des Familles de Personnes Assassinées ou Disparues 
(AFPAD) rappelle aux partis politiques l’importance 
du maintien du registre des armes à feu.  
Le registre des armes à feu : un acquis à conserver 
Depuis plusieurs années, la question du maintien du 
registre des armes à feu est revenue sur la scène 
politique et médiatique à maintes occasions. Tous les 
acteurs concernés par ce débat ont eu à plusieurs 
reprises l’opportunité de faire valoir leurs points de 
vue. En septembre 2010, un vote sur la question à la 
Chambre des Communes a permis de maintenir le 
registre dans son intégralité.  Le constat est clair : le 
registre des armes à feu est nécessaire et la population 
l’endosse. Par ailleurs, les politiciens doivent cesser 
de le remettre en question. « Le contrôle et 
l'enregistrement des armes à feu sont des mesures 
essentielles pour protéger la sécurité et la qualité de 
vie de nos communautés, ainsi que pour minimiser le 
nombre de victimes blessées ou tuées» a précisé le 
directeur général de l’AFPAD, M. Michel Germain.  
À propos de l’AFPAD  
Depuis sa fondation en 2004, l’AFPAD qui représente 
550 familles au Québec, revendique pour ses 
membres une meilleure justice. Les criminels doivent 
recevoir des peines en relation avec la gravité des 
crimes qu’ils ont commis. Par ailleurs, l’AFPAD 
soutient sans réserve les initiatives en matière de 
prévention de la criminalité et de la violence, comme 
le registre des armes à feu. 
 
Jolène Riendeau : Une attente interminable 
qui prend fin  
Montréal, le 4 mai 2011 - L’Association des Familles 
de Personnes Assassinées ou Disparues (AFPAD) qui 
représente 550 familles au Québec tient à exprimer 
toute sa solidarité et sa compassion envers la famille 
et les proches de Jolène Riendeau, dont le corps a été 
retrouvé 12 ans après sa disparition.  
Une question de persévérance 
L’AFPAD tient à féliciter le Service de police de la 
Ville de Montréal (SPVM) pour la persévérance dont 
ils ont fait preuve dans cette enquête policière et 

espère qu’un suspect soit bientôt traduit devant la 
justice. «Au nom de tous les membres de l’AFPAD, 
nous souhaitons à la famille et au proches de Jolène 
nos sincères condoléances et l’énergie nécessaire afin 
de vivre leur deuil le plus sereinement possible» a 
précisé le directeur général de l’AFPAD, M. Michel 
Germain.  
À propos de l’AFPAD  
Depuis sa fondation en 2004, l’AFPAD revendique 
pour ses membres une meilleure justice. Les criminels 
doivent recevoir des peines en relation avec la gravité 
des crimes qu’ils ont commis. Par ailleurs, l’AFPAD 
soutient sans réserve les initiatives en matière de 
prévention de la criminalité et de la violence. 
 
 
NOUVELLES DU SÉNATEUR BOISVENU 
 

En ce début d’un nouveau gouvernement 
conservateur  majoritaire, j’aimerais vous rappeler les 
engagements que le gouvernement Harper prenait il y 
a cinq ans. En tout, ce sont 23 engagements dans le 
domaine de la Justice et de la Sécurité publique qui 
ont été pris. Douze de ces promesses correspondaient 
aux attentes de l’AFPAD signifiées au gouvernement 
en 2005. Dix ont été adoptées. Comme score, ce n’est 
pas si mal. Voici les lois adoptées :  
 
 Création du poste d’Ombudsman fédéral des 

victimes – 2007 
 Réforme du Système carcéral canadien – 2007 à 

aujourd’hui 
 Mise en place du Bureau des victimes d’actes 

criminels – 2006 
 Abrogation des emprisonnements avec sursis 

pour des infractions graves C-9 - (2007) 
 Loi sur la lutte contre les crimes violents – 2008 

(C-2) 
 Renforcement du Registre des prédateurs sexuels 

– 2010 (S-2) 
 Fin de l’obtention automatique des pardons – 

2010 (C-23 A) 
 Fin du compte en double du temps présentenciel 

– 2009 (C-25) 
 Abrogation de la Clause de la dernière chance 

2011-(S-6) 
 Sentences consécutives dans les cas d’homicides 

multiples (C-48) 
 
Deux projets restent à être adoptés et seront dans 

les mois qui viennent, ce dont m’ont assuré les 
ministres responsables, soit : 
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 Loi de Sébastien – Protection du public contre les 
jeunes contrevenants violents  

 Support financier des parents d’enfants 
assassinés ou disparus via l’assurance-emploi 

  
C’est donc un bilan très positif que le  

gouvernement conservateur minoritaire a réalisé au 
cours de ses cinq premières années au pouvoir. En 
tout, ce sont 17 projets ou réformes qui ont été réalisés 
sur 23 promesses depuis 2005, soit plus de 75% de ses 
engagements.  

Nous comptons aux cours des prochaines 
années poursuivre nos objectifs de doter le Canada 
d’un Système de justice efficace et rigoureux et d’un 
contrôle plus sérieux des criminels libérés 
prématurément. Pour ce faire, nous déposerons un 
projet de loi omnibus qui inclura plus de six projets de 
loi qui n’ont pas été adoptés avant les élections 2011. 
Etre le porte-parole des victimes d’actes criminels au 
Sénat est pour moi plus qu’une occasion de faire 
entendre et connaitre vos attentes, c’est avoir un accès 
privilégié aux décideurs politiques pour améliorer nos 
droits.  

L’automne prochain sera donc très actif et ce 
sera pour moi un privilège de vous informer des 
résultats de la prochaine session. Entre temps, 
n’hésitez pas à visiter ma page Face book 
http://www.facebook.com/pages/S%C3%A9nateur-
Pierre-Hugues-Boisvenu/196635243700633  ou vous 
trouverez beaucoup d’information, notamment toutes 
les entrevues que j’ai données aux divers médias du 
Canada tout entier.  

N’hésitez jamais à me faire part de vos pensées. 
 

Pierre-Hugues Boisvenu, 
Père de Julie assassinée en 2002. 
 
 
MATIÈRE À RÉFLEXION 
 
Être une personne handicapée en 2011 

Je vous écris aujourd'hui à titre de personne 
handicapée depuis 2007. Auparavant, j'étais un 
professionnel, avocat de formation, pratiquant le droit 
à vitesse grand V, solo mais efficace dans une 
banlieue de Montréal nommée Boucherville. 
Aujourd'hui, je le suis toujours, mais je dois utiliser 
une canne pour me déplacer. Mes capacités ne pas 
sont réellement diminuées: en fait, sur le plan 
intellectuel à tous les niveaux, j'ai l'impression qu'elles 
sont augmentées.  

Mon seul défaut désormais est d'avoir une 

maîtresse obligée. Elle s'appelle Gertrude. C'est ma 
canne. Je précise aussi que ma démarche s'est quelque 
peu modifiée. À l'origine de cette métamorphose, la 
faucheuse «canadienne», on l'appelle aussi la sclérose 
en plaques. La SP, comme on l'appelle, a modifié mon 
apparence physique. De l'avocat au «look» militaire et 
marathonien, je suis devenu celui à qui on sourit et 
ouvre la porte, mais aussi et surtout celui qu'on laisse 
passer et qu'on oublie d'inviter à luncher. 

La vie s'en est trouvée modifiée. 
Le défi du handicap est de continuer de rendre 

sa vie utile par-delà la solitude et l'isolement, 
l'éloignement des autres auquel on nous confine. Je 
continue mon entraînement, que je n'ai jamais 
abandonné: les exercices ont changé. Kayak et 
appareils ont remplacé mes longues heures de course 
en solitaire dans la campagne de la Montérégie. Mes 
amies, les vaches du boulevard de Montbrun, ont dû 
se trouver un autre visiteur étrange pour leur causer.  

Quelques PME et des causes humanitaires ont 
remplacé des clients au profil imposant. Je suis 
devenu le conseiller juridique de l'AFPAD 
(Associations des familles de personnes assassinées 
ou disparues). Le dialogue avec des personnes 
éprouvées est devenu une partie de ma nourriture 
spirituelle. Aujourd'hui, je me consacre davantage à 
l'enseignement du droit avec le modeste titre de 
chargé de cours à l'Université de Montréal. Aussi, je 
fais de la littérature dans la langue de Molière et celle 
de Shakespeare. Un traité portant sur la géopolitique 
et la sécurité ainsi que quelques romans sont en 
préparation.  

Malgré mon handicap, le monde a changé, 
mais en mieux! 
 
Me Claude Laferrière, 
Avocat bénévole pour l’AFPAD 
 
 
LE MOT DE LA FIN 
 
Témoignage de Monsieur Bruno Serre, le mercredi 
23 mars 2011, devant le Comité permanent de la 
justice et des droits de la personne, Ottawa. 
 
Bonjour, 

Je suis Bruno Serre, père de Brigitte Serre, 
assassinée le 25 janvier 2006. Je suis également 
membre du conseil d’administration de l’AFPAD 
(Association des Familles de Personnes Assassinées 
ou Disparues). Aujourd’hui, je suis ici en mon nom 
personnel, mais je partage l’opinion de beaucoup de 
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familles victimes qui sont passées par où je suis passé. 
Ma fille a été tuée par deux jeunes de 18 ans : 

Sébastien Simon et Tommy Gagné. Ils lui ont assené 
72 coups de couteau et plusieurs coups de poing et 
coups de pied au visage et à la tête. Elle n’avait 
aucune chance de s’en sortir la nuit du 25 janvier.  

Sébastien Simon a un passé lourd. C’est un 
jeune au comportement violent, qui, depuis son jeune 
âge, a résidé dans plusieurs centres jeunesse. Il n’a ni 
conscience, ni scrupule et n’a démontré aucun 
remords. Cette nuit-là, après leur crime, Sébastien 
Simon, Tommy Gagné et leur complice sont allés au 
motel avec des prostituées, et le lendemain, Sébastien 
Simon s’est fait tatouer « Born to kill, Born to die » 
sur les avant-bras. Il avait eu 18 ans quelques mois 
auparavant. 

J’appuie le projet de loi C4, car je pense 
qu’on devrait contrôler davantage les jeunes 
délinquants pour éviter les tels drames. Il faut 
absolument protéger la population contre les jeunes 
récidivistes au comportement violent. 

Ce projet de loi serait pour les juges et les 
policiers un bon outil. Il permettrait d’appliquer des 
mesures extrajudiciaires qui donneraient à la société 
des moyens de suivre le dossier des individus qui 
progressent au point de devenir des individus violents. 
De plus, imposer une peine de détention aux jeunes 
ayant un comportement qui peut mettre la vie d’autrui 
en danger serait une bonne chose et, à mon avis, un 
moyen de dissuasion. 

Les jeunes qui commettent un crime grave, 
c’est-à-dire un meurtre, une tentative de meurtre, un 
homicide involontaire ou une agression sexuelle, 
devraient recevoir une peine pour adulte. La 
publication de leur nom serait aussi une autre façon de 
protéger la société.  

Nous devons prendre des mesures qui nous 
permettrons de prévenir les crimes, pas seulement d’y 
réagir.  

L’Association dont je fais partie représente 
des familles de victimes. Plusieurs des victimes que je 
rencontre me disent qu’il faut appliquer des mesures 
plus strictes à l’égard des jeunes contrevenants 
violents. 

J’ai accompagné en cour la famille de la jeune 
Francesca St-Pierre, 14 ans, battue à mort par un jeune 
de 15 ans. Ce dernier a écopé d’une sentence de sept 
ans, soit quatre ans en détention ferme et trois ans en 
maison de détention. Sept ans pour un meurtre 
prémédité! Imaginez la réaction de la famille de la 
victime à l’annonce de cette sentence. 

Dans le cas dont je viens de parler, la jeune  

fille avait déjà porté plainte contre ce jeune qui était 
dans un centre jeunesse. S’il avait été en détention, le 
drame aurait probablement pu être évité. On se doit de 
protéger la population contre les jeunes au 
comportement violent qui n’ont aucun respect pour la 
vie. Malheureusement, il y en a de plus en plus, et leur 
violence n’a pas de limite. La loi C4 pourrait peut-être 
contribuer à en dissuader quelques-uns. Il est certain 
qu’une fois en détention, ils auraient le temps de 
réfléchir aux conséquences de leurs actes. Ce sont des 
mesures que les familles des victimes attendent depuis 
longtemps. 

Je pense que le statu quo n’est pas la solution. 
On se doit de donner des outils aux procureurs, aux 
juges et aux policiers pour assurer que les jeunes 
reçoivent des sanctions correspondant à la gravité du 
crime commis et non de simples réprimandes. Il faut 
faire passer un message clair.  

Nous devons protéger notre société contre les 
contrevenants violents et récidivistes.  

Ce projet de loi : 

 A reçu l’appuie des provinces et des territoires. 

 Va simplifier les règles applicables à la détention 
avant le procès pour faire en sorte que, lorsque 
cela est nécessaire pour protéger la société, les 
jeunes délinquants violents et récidivistes 
peuvent être détenus en attendant leur procès s'ils 
sont inculpés d'une infraction grave et qu'il existe 
une probabilité marquée que l'adolescent 
commettra une infraction grave s'il est remis en 
liberté. 

 Va faire en sorte que les jeunes délinquants 
violents ou récidivistes reçoivent des peines qui 
reflètent la gravité de leurs crimes. 

 Les modifications proposées vont obliger les 
procureurs de la Couronne à envisager de 
demander une peine pour adultes à l'égard des 
jeunes qui ont commis des infractions graves 
avec violence, comme le meurtre, la tentative de 
meurtre, l'homicide involontaire coupable et 
l'agression sexuelle grave.  

 La Couronne sera également tenue d'informer le 
tribunal si elle décide de ne pas demander une 
peine pour adultes et les provinces et territoires 
continueront d'avoir la latitude de fixer l'âge à 
laquelle ces obligations s'appliquent, à savoir 14, 
15 ou 16 ans. 

 L'amendement proposé à la LSJPA en matière de 
publication donnerait aux tribunaux le pouvoir 
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discrétionnaire de lever l'interdiction de 
publication pour les jeunes qui sont condamnés 
pour avoir commis une infraction avec violence 
et qui ont reçu une peine pour adolescents.  

 Les tribunaux seraient tenus, lorsque cela est 
nécessaire, de décider si l'adolescent pose un 
risque grave de commettre une autre infraction 
avec violence et s'il y a lieu de lever l'interdiction 
pour protéger la population contre un tel risque. 

 Pour faciliter la constatation d'un comportement 
récidiviste, les modifications vont également 
obliger les services de police à enregistrer les 
mesures extrajudiciaires imposées. 
Habituellement, ces mesures comprennent le fait 
de ne pas prendre d'autre mesure ou le recours à 
un avertissement, à une mise en garde, ou le 
renvoi et correspondent à l'infraction alléguée 
contre l'adolescent. En exigeant que ces mesures 
soient inscrites dans un registre, la loi permettra 
aux policiers d'être mieux informés des 
allégations antérieures relatives à des infractions 
pour qu'ils puissent intervenir de façon 
appropriée à l'égard des allégations ultérieures 
selon lesquelles un adolescent en particulier 
aurait commis des infractions.  

 Il sera possible de suivre l’escalade criminelle 
d’un individu. 

 La loi sera modifiée pour préciser qu'aucun 
adolescent de moins de 18 ans ne purgera sa 
peine dans un établissement pour adultes, qu'il ait 
reçu une peine pour adultes ou pour adolescents. 
Toutefois, un adolescent pourra bien sûr être 
transféré dans un établissement pour adultes à 
l'âge de 18 ans, comme c'est la pratique 
actuellement.  

 Que les individus assument leur responsabilité. 

 L’impact financier de cette mesure repose sur les 
provinces. 

 
Bruno Serre, 
Père de Brigitte Serre,  
Assassinée le 25 janvier 2006. 
 
 

Pensée à retenir 

Les remises de peine automatique enlèvent toute 
valeur à la sanction pénale. 

REPORTAGE PHOTO 
 
Spin-O-thon « À CŒUR Battant » des 
étudiantes de  l’UQAM 

 
Photo du Spin-O-thon « À CŒUR Battant » des 
étudiantes de  l’UQAM le 9 avril 2011.  
(De gauche à droite) 
Rangée du haut : Marie-Pier Beaulieu, Laurence 
Bouchard, Myriam Lefebvre, Élisabeth Pousoulidis, 
coprésidente de l’AFPAD, Michel Germain, directeur 
général de l’AFPAD, Amélie Deblois et Mariama Dialo 
Rangée du bas : Laura Perreault et Justine Plourde 
 
Cabane à sucre, région de Québec et de l’Est 
du Québec 

 
La partie de gauche  : Ghislaine Fréchette, Michel 
Bergeron, Louise Pedneault, Marjolaine Savoie, 
Roger Poirier, Sylvie Poirier, Daniel Hébert et Carmen 
Couture  
La partie de droite  : Andrée Champagne, Andrée 
Béchard, Pierre Audet, Diane Soulard Raby et Lucien 
Hébert 
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David Fortin 

 
 

Voici la photo du vieillissement de David 
Fortin, disparu le 10 février 2009. David avait 14 ans 
au moment de sa disparition.  

Toute information à son sujet peut être 
transmise aux policiers au numéro 1-800-659-4264.  
 
Un geste de la Sûreté du Québec fort apprécié! 

Le 5 juin dernier se tenait l’Assemblée 
générale annuelle 2011 des membres de l’Association 
des familles de personnes assassinées ou disparues 
(AFPAD) au centre des loisirs de Ville St-Laurent.   

Dans le cadre de cette assemblée, des 
policiers de la Sûreté du Québec étaient présents afin 
de procéder à une brève présentation du rôle du 
Système d’analyse des liens de la violence associée 
aux crimes (SALVAC) et du Module d’assistance aux 
victimes de la Sûreté du Québec mais aussi pour 
remettre un chèque au montant de 2,616.29 $ à notre 
association afin de nous supporter financièrement 
dans nos actions.     

La remise du chèque a été faite par le 
lieutenant Clermont Talbot, chef du Module du 
SALVAC et du Centre québécois d’enregistrement 
des délinquants sexuels (CQEDS), accompagné du 
sergent Bernard Caron, coordonnateur du Module 
d’assistance aux victimes de la Sûreté du Québec qui 
collabore régulièrement avec notre association.  

À noter que cette contribution provient d’un 
fond issu de la  dissolution de l’Association 
canadienne des analystes SALVAC (Canadian 
association of violent crime analysts) œuvrant à 
travers le pays. L’équipe du SALVAC a trouvé l’idée 
très intéressante de venir en aide financièrement à 
l’AFPAD, compte tenu de leur mandat qui consiste à 
identifier les auteurs de crimes violents qui 
engendrent leur lot de victimes et du rôle positif 
qu’exerce le SALVAC dans la résolution des crimes 
commis auprès de cette clientèle.  

Belle initiative de nos partenaires policiers de 
la SQ! 
 

 
Dans l’ordre habituel : Sergent Bernard Caron, 
coordonnateur du Module d’assistance aux victimes 
(Sûreté du Québec), Monsieur Gilbert Tremblay, 
coprésident (AFPAD), Madame Leeza Pousoulidis, 
coprésidente (AFPAD), Lieutenant Clermont Talbot, 
chef du Module SALVAC et  CQEDS (Sûreté du 
Québec) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pensée à retenir 
C’est toujours la proie qui est coupable, pas le 
prédateur. C’est toujours la victime qui n’a pas agi 
comme elle aurait dû, pas le criminel qui l’a 
agressée. En effet, ne dit on pas toujours: "Elle 
était au mauvais endroit, au mauvais moment…" 
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QUELQUES MOTS sur le bulletin  
 
« Échos de l’AFPAD » se veut un outil de 
communication et de sensibilisation permettant à nos 
membres de partager leur expérience et leurs 
préoccupations. L’équipe du bulletin vous invite donc 
à lui faire parvenir des témoignages, commentaires 
ou questions.  
 
ABONNEMENT 
 
Ce bulletin est distribué aux membres de l’AFPAD 
par courrier électronique. Des exemplaires sur papier 
sont postés aux membres qui n’ont pas accès à 
l’Internet. Le bulletin est également disponible sur le 
site Internet de l’AFPAD en format PDF 
 
CALENDRIER du bulletin 
 
Date de tombée Date de parution 

20 février 1 mars 

20 juin 1 juillet  

20 octobre 1 novembre 

�
COORDONNÉES : 
 
Échos de l’AFPAD, 
6540 Beaubien Est, 
Bureau 300 D 
Montréal, Qc  H1M 1A9 
 
Sans frais :   1-877-484-0404 
Montréal :      (514) 396-7389 
Québec    :     (418) 686-5443 
Courriel :     administration@afpad.ca 
Site Internet :    www.afpad.ca 
�
CONSIDÉRATIONS générales 
 
Les articles dans le bulletin sont publiés sous la 
responsabilité exclusive de leurs auteurs. 
 

L’AFPAD se réserve le droit de ne pas publier un 
article ou d’y apporter des modifications, avec le 
consentement de l’auteur.  
© La reproduction des articles pour des fins non 
pécuniaires est autorisée  à condition  de mentionner 
la source. 
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